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SAINT - WILBROD. — (Bureau de poste “ Ilébcrtville Sta
ll 'll”). La paroisse est comprise dans ie canton Labarrc ; elle 
est située sur le chemin de fer Québec et Lac Saint-Jean. La 
paroisse de Saint-Wilbrod a été érigée canoniquement le 28 mars 
1*11 et civilement le 15 septembre 1911. C’est un détachement 
du la paroisse de Notre-Dame-d’Hébertville.

La ition est de 629 âmes. La plupart des terres sont en 
valeur. La valeur de la propriété imposable est de $220,000. 
Le nombre d'acres de terre évalués est de 810 ; ces chiffres sont 
pour le village seulement.

Une ferme près du village de Saint-Gédéon, comté du Lac Saint-Jean.

Cette jeune paroisse possède une église construite en 1907, 
quatre écoles fréquentées par 176 élèves, une dizaine de maga
sins, un abattoir, deux fromageries, etc., et des hommes de pro
fession et de métier.

( )n demande l’établissement d’une manufacture de portes et de 
châssis. Plusieurs colons agriculteurs pourraient s’y établir.

IV.
COMMENT DEVENIR PROPRIETAIRE.

LE CHOIX D'UN LOT. — C’est pour le colon prévoyant une 
affaire de première importance. Le colon devra étudier ses 
goûts, ses aptitudes et le genre de culture qu’il prétend adopter.

11 devra aussi consulter de préférence l’agent des terres ou le 
cun personnes bien au fait de la situation des lieux et du genre 
d’épreuves et de labeurs que doit subir tout colon défricheur.
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